
Bilan des activités en développement durable 2022-2023 

 

Le plan d’action qui avait été adopté en décembre 2021 a été mis à jour pour l’année 2022-2023. 

Des colonnes pour l’état d’avancement des actions et des notes de suivi ont été ajoutées afin que 

le plan d’action puisse également servir d’outil de suivi des différents dossiers de développement 

durable. Certains échéanciers ont été modifiés, et la priorisation des actions a été actualisée. 

Quelques actions ont également été ajoutés afin de favoriser l’intégration du développement 

durable dans l’ensemble des actions du CISSS de manière transversale. 

Les actions déjà entamées pour le développement d’une gestion écoresponsable se sont 

poursuivies dans la dernière année, notamment au niveau de l’efficacité énergétique du 

bâtiment, élément pour lequel l’établissement a reçu une subvention supplémentaire du MSSS 

pour l’année financière 2022-2023. Le projet d’optimisation de la gestion des matières résiduelles, 

qui avait débuté en 2021, a également pris une part importante de notre temps. Suite au 

diagnostic et au plan d’action en gestion des matières résiduelles (GMR) qui avaient été rédigés à 

l’hiver 2022, un comité dédié à la GMR a été mis sur pied, et un projet pilote de tri à 3 voies dans 

le nouveau secteur bureau du Madeli a été mis à l’essai. Il reste cependant encore du travail afin 

d’assurer le bon suivi des actions GMR qui seront mises en place et d’harmoniser ce volet avec le 

plan d’action global de développement durable de l’établissement. 

On peut également souligner le retour du Comité Santé Mieux Être, qui réalise de nombreuses 

actions qui favorisent un environnement sain, l’activité physique et la mise en valeur du 

patrimoine culturel. Une belle collaboration est déjà entamée entre ce comité et le comité DD. 

De nouveaux objectifs ont également été développés avec l’apport de la santé publique, 

notamment pour une réflexion sur nos pratiques de soins avec l’ajout de la notion de santé 

durable ainsi que l’amélioration de la résilience de nos bâtiments et services face aux impacts des 

changements climatiques, qui se veut la continuité du projet VRAC-PARC élaboré par la santé 

publique.  

Pour la prochaine année, le comité prévoit consolider sa force d’action par la mise en place de 

ressources dédiées au développement durable et afin d’assurer le suivi et la coordination de ses 

actions. En plus des dossiers déjà entamés, le transport actif et durable devrait prendre plus 

d’ampleur. Par ailleurs, l’annonce de la suspension indéterminée du projet de raccordement 

électrique des Îles-de-la-Madeleine au reste du Québec ouvre la porte pour de nombreux projets 

en efficacité énergétique. 


